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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

école nationale supérieure des ingénieurs des études et techniques d'armement
Question écrite n° 86032

Texte de la question

M. Thierry Mariani prie Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité de bien vouloir lui indiquer
le nombre de personnes diplômées par l'Ecole nationale supérieure des ingénieurs des études et techniques
d'armement au cours des dix dernières années. Pour chacune de ces promotions, il souhaite connaître le
nombre de femmes et d'hommes. - Question transmise à Mme la ministre de la défense.

Texte de la réponse

Le nombre total de diplômés de l'Ecole nationale supérieure des ingénieurs des études et techniques
d'armement (ENSIETA) a connu une augmentation sensible entre 1994 et 2005. Le nombre de femmes
diplômées de cette école est en augmentation sur l'ensemble de cette période, le taux de féminisation étant de
15,56 % en 2005, contre 10,34 % en 1994. Les données relatives au nombre d'hommes et de femmes diplômés
de l'ENSIETA entre 1994 et 2005 figurent dans le tableau récapitulatif suivant :

ANNÉE TOTAL HOMMESFEMMES
PROPORTION

de femmes
(en %)

1994 87 78 9 10,34

1995 92 86     6,52

1996 100 89 11 11,00

1997 82 76 6 7,32

1998 82 77 5 6,10

1999 99 89 10 10,10

2000 100 84 16 16,00

2001 113 95 18 15,93

2002 119 87 32 26,89

2003 125 95 30 24,00

2004 132 109 23 17,42
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2005 135 114 21 15,56

TOTAL 1 266 1 079 187 14,77
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